Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 1999, R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question  14.1.11
Référence : SCGM-14, doc. 1, page 15, lignes 21 à 26 
b)
Cette contribution a-t-elle été imputée à l’activité réglementée et si oui, en expliciter les raisons.

Réponse 

La mise de fonds de la Société est totalement neutre pour les usagers puisque les coûts relatifs à cette mise de fonds sont entièrement imputés à l’activité non réglementée.

Original : 1998.07.24

SCGM – 14, Document 1.11 b)
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